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Le Chaytais n°43 3LE MOT DU MAIRE

Chaytais, Chaytaises,

Enfin, depuis la mi-Mai, la situation sanitaire semble s’améliorer. Les 
mesures contraignantes s’assouplissent, même si une légère augmentation 
de cas de la Covid semble reprendre (alors ne perdons pas de vue les gestes 
barrières).
Sur une note plus légère, l’été s’annonce plus festif que ces deux dernières 
années.

Dans ce 43ème numéro, joignez-vous à moi afin de remercier chaleureusement 
les nombreux annonceurs pour leur partenariat, dans l’élaboration du 

bulletin municipal et souhaitons la bienvenue à nos administrés pour avoir choisi le cadre de vie de notre petite 
commune. Toutes les infos sont consultables à la mairie ou sur le site communal - https://lechay-17.fr  

Comme pour les familles Chaytaises, l’inflation des prix explose, (énergie, alimentation, matériaux,…) ces 
répercussions se font déjà sentir sur les dépenses communales.
C’est dans ce contexte que l’équipe municipale a adopté le budget 2022 et que plusieurs décisions importantes 
ont été prises durant ce premier semestre. Notre priorité reste l’amélioration de la vie de notre village, tout 
en réduisant nos dépenses de fonctionnement et en maîtrisant au plus près nos investissements. Fidèles à nos 
engagements, nous n’avons pas augmenté les taux d’imposition.
Avec un budget aussi modeste, nos projets passent par des montages de dossiers complexes et obligatoirement 
par la recherche de subventions. Je suis conscient que tout cela prend du temps, mais il ne serait pas raisonnable 
de se passer d’aides financières de nos partenaires (État, Région, Département…etc.). 

Notre feuille de route 2022 se poursuit.
Achats :
- deux défibrillateurs
- mobiliers scolaires  (renouvellement tables et chaises) deuxième tranche
- carrés potagers (espace public à côté de la salle municipale)

Une grande partie de la commune est éligible à la fibre. Selon le prestataire « Charente Maritime  Très Haut 
Débit» 37 foyers restent à alimenter (plus d’informations sur le site).

Après une année d’absence, une de nos secrétaires est de retour en mi-temps thérapeutique.
Le 30 Avril Mme JORGELIN a pris sa retraite, après 30 années de bons et loyaux services. Nous la remercions 
pour ces années passées au service des enfants.

Les agents communaux et les élus se mobilisent pour offrir un service public de qualité et jouent un rôle 
prépondérant au quotidien, afin de vous donner pleinement satisfaction.

Le dynamisme des associations entourées de bénévoles est apprécié des adhérents. Continuez sur cette lancée. 
Félicitations.

Aux portes de l’été, retrouvons une certaine liberté, respectons autrui, ayons le sens du civisme et du respect de 
notre environnement.

Pour terminer les élus, le personnel et moi-même vous souhaitons une période estivale sous les meilleurs 
auspices.

Bonne lecture
Thierry SAINTLOS

NOUVEAUX ARRIVANTS
Nous vous souhaitons la bienvenue et n’hésitez pas à vous présenter à la mairie, afin de faire connaissance.



Le Chaytais n°434 DÉCISIONS MUNICIPALES

Le 08 mai 2022  
77ème anniversaire de la Victoire 1945
 
Merci à nos deux jeunes administrés d’être toujours présents et de 
s’impliquer lors de cette célébration et merci au public de leur présence. 

ÉTAT CIVIL 2021
Naissances 
Fabien GUILLON ..........................................................................................................................................................................Le 05 mai 2022

Mariages 
Michel COLINET et Patricia RICHER .................................................................................................................................... Le 11 février 2022
Richard BOTTINI et Amélie PARIS ........................................................................................................................................... Le 23 avril 2022
Jean Bedel GUEI et Magali REMBERT ........................................................................................................................................Le 28 mai 2022 

Décès 
Michel PAULAIS ......................................................................................................................................................................Le 24 février 2022
Monique KAPPELMANN épouse DAVIAUD............................................................................................................................Le 03 mars 2022
Mathieu MENANTEAU .............................................................................................................................................................. Le 17 avril 2022
Guy CHOLLET..............................................................................................................................................................................Le 08 mai 2022



Le Chaytais n°43 5VIE MUNICIPALE

Principales décisions des Conseils Municipaux
Le 10 Février 2022
Présents: Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Berthelot,   
 Gauvrit, Giraud, Lansade
 Mesdames Corbineau, Enard, Faure, Gautier, Hollfoth

I - Tarifs de location de la salle des fêtes
Une nouvelle grille de tarifs est mise en place à compter du 1er juin.
Pour les habitants chaytais: Pour les non chaytais:
- 170 € pour un week-end  - 220 € pour un week-end
- 90 € pour la journée.  - 115 € pour la journée.

II - Affaires scolaires
Une subvention de 40 € est allouée pour la classe transplantée en 
Dordogne qui concernera les élèves de CM1-CM2 (17 élèves) du 
13 au 15 avril.

III - Cimetière
Le conseil municipal décide de proroger le délai initialement fixé 
au 31 décembre 2021 et propose de laisser aux familles jusqu’au 
31 décembre 2022 pour accomplir les formalités nécessaires à la 
régularisation de la situation de la sépulture les concernant.

Le 13 Avril 2022
Présents: Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Berthelot,   
 Gauvrit, Giraud, Lansade
 Mesdames Corbineau, Enard, Faure, Gautier, Hollfoth

I - Budget municipal 2021et taux d’imposition 2022

Les comptes pour l’année 2021 sont les suivants:

Investissement  Fonctionnement
Dépenses:   Dépenses:
Prévu: 438 971, 86 € Prévu: 566 984, 00 € 
Réalisé: 245 023, 59 € Réalisé: 391 750, 38 €

Recettes:   Recettes:
Prévu: 438 971, 86 € Prévu: 566 984, 00 €
Réalisé: 145 248, 29 € Réalisé: 647 523, 34 €

Les taux d’imposition pour l’année 2022 restent inchangés.
Foncier bâti: 41,75 % Foncier non bâti: 52,86 %

II - Vote du budget 2022
Fonctionnement  Investissement
Dépenses: 508 940 € Dépenses: 770 496 €
Recettes: 508 940 € Recettes: 770 496 €

Total: 1 279 436, 00 €

III - Refacturation de la capture aux propriétaires 
d’animaux

Suite à la convention signée entre la commune et la société “Atlantic 
Animal Service”, la refacturation de la capture d’animaux errants 
aux propriétaires est la suivante:
- en journée: 70 €
- nuit: 100 €
- week-end: 85 €
- si transport à la SPA de Saintes: 35 € supplémentaires

Le 24 Mars 2022
Présents: Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Lansade
 Mesdames Corbineau, Enard, Faure, Hollfoth

I - City-stade et salle associative
La maîtrise d’oeuvre de l’aménagement du terrain communal 
en city-stade et salle communale associative est confiée à David 
Caillaud, architecte, et la SARL EDLC.

Le plan de financement suivant est approuvé:
Dépenses: 363 751, 11 € HT
Recettes:  - Financement public (subventions): 243 687, 14 € HT
 - Autofinancement: 120 063, 97 € HT
II - Affaires scolaires
Une subvention de 200 € est allouée à l’école pour l’achat de 
matériel sportif.

INFO DE DERNIERE MINUTE 
Lors du Conseil du 30 Juin 2022, les tarifs de la restauration 
scolaire et les tarifs de la garderie ont été votés pour l’année 
scolaire 2022 – 2023. Nous tenions à vous en informer. 
(La totalité du compte-rendu de ce conseil paraîtra lors du prochain 
bulletin municipal)

2017 2021 2022

Garderie du matin
7h30 - 8h45

1 enfant 1.80 € 1.85 € 1.90 €

2 enfants 3.20 € 3.30 € 3.40 €

Enfant sup 1.50 € 1.55 € 1.60 €

Garderie du soir 
16h15 - 18h30

1 enfant 3.60 € 3.70 € 3.80 €

2 enfants 6.00 € 6.10 € 6.20 €

Enfant sup 1.50 € 1.55 € 1.60 €

Etablissements scolaires 2020 / 2021 2021 / 2022 2022 / 2023

Maternelle 2.70 € 2.75 € 2.85 €

Elémentaire 2.90 € 2.95 € 3.05 €

Enseignant  / Adulte 6.00 € 6.00 € 6.00 €

Pour connaitre les menus au jour le jour, vous pouvez visiter le site 
de la mairie de LE CHAY en vous connectant à : www.lechay-17.fr 
à la page Enfance et Jeunesse    Ecole – cantine – garderie. 
Ou 
Créer un compte sur CLIC & MIAM !
À l’adresse : https://www.clicetmiam.fr/
(En suivant les instructions)
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RÉSULTATS ÉLECTIONS

PRÉSIDENTIELLES 2022 1ER TOUR
CANDIDATS Nb de voix % Participation 588 80,47%

Nathalie ARTHAUD - LUTTE OUVRIÈRE 1 0,18% Bulletins nuls 4

Fabien ROUSSEL -  PARTI COMMUNISTE FRANÇAIS 12 2,12% Bulletins blancs 7

Emmanuel MACRON - LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE 169 29,86%

Jean LASALLE - RÉSISTONS! 11 11,94%

Marine LE PEN - RASSEMBLEMENT NATIONAL 170 30,04%

Eric ZEMMOUR - RECONQUÊTE 32 5,65%

Jean-Luc MELENCHON - LA FRANCE INSOUMISE 75 13,75%

Anne HIDALGO - PARTI SOCIALISTE 12 2,12%

Yannick JADOT - EUROPE -ECOLOGIE-LES VERTS 24 4,24%

Valérie PECRESSE - LES RÉPUBLICAINS 39 6,89%

Philippe POUTOU - NOUVEAU PARTI ANTICAPITALISTE 4 0,71%

Nicolas DUPONT-AIGNAN - DEBOUT LA FRANCE 17 3,00%

PRÉSIDENTIELLES 2022 2EME TOUR
CANDIDATS Nb de voix % Participation 576 80,33%

Emmanuel MACRON - LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE 284 52,69% Bulletins nuls 14 2,43%

Marine LE PEN - RASSEMBLEMENT NATIONAL 255 47,31% Bulletins blancs 23 3,99%

..................................................................................................................................

LÉGISLATIVES 2022 1ER TOUR 
CANDIDATS Nb de voix % Participation 387 53.82 %

Séverine WERBROUCK - RASSEMBLEMENT NATIONAL 1 0,18% Bulletins nuls 5 1.29 %

Christophe PLASSARD - ENSEMBLE ! (Majorité présidentielle) 12 2,12% Bulletins blancs 2 0.52 % 

Didier QUENTIN - LES RÉPUBLICAINS 169 29,86%

Margarita SOLA - NOUVELLE UNION POPULAIRE ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE 11 11,94%

Romuald DEQUATRE - ECOLOGISTES 170 30,04%

Marie-Noëlle GROCH - PARTI RADICAL DE GAUCHE 32 5,65%

Florence COURTOIS - RECONQUÊTE ! 75 13,75%

Vincent MARICHAL - ECOLOGISTES 12 2,12%

Grégory DATHY - DROITE SOUVERAINISTE 24 4,24%

Danièle CASSETTE - DIVERS EXTRÊME GAUCHE 39 6,89%

LÉGISLATIVES 2022 2EME TOUR 
CANDIDATS Nb de voix % Participation 357 49.65 %

Séverine WERBROUCK - RASSEMBLEMENT NATIONAL 173 51.80 % Bulletins nuls 17 4.76 %

Christophe PLASSARD - ENSEMBLE ! (Majorité présidentielle) 161 48.20 % Bulletins blancs 6 1.68 % 
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Revenons sur le projet d’aménagement du terrain de sport et 
de ses abords.
Comme prévu au début de notre mandat, l’équipe municipale 
a validé le projet d’aménagement d’un city stade ainsi que la 
réhabilitation du petit local attenant au terrain de tennis, et la 
réalisation d’un parking pour l’ensemble des activités du site.
Ce projet a fait l’objet d’un permis de construire et un permis 
d’aménager, accepté et affiché sur le site.

Les travaux se dérouleront en trois phases :
1ère phase : Terrassement et mise en place d’un city stade, pour la 
pratique du Foot, Basket, Hand, Volley Ball et l’athlétisme grâce à 
une piste autour de la structure.
Le tout pour un montant estimé de 93000€.
2ème phase : Elle consistera en l’aménagement du local dit « la 
grange » en une salle permettant l’accueil des associations, des 
scolaires, pour des réunions ou autres.
Ce local de 50m², sera équipé d’une tisanerie, de toilettes, de 
tables et de chaises.
A l’extérieur, un WC et un urinoir seront en accès libre.
Cette phase sera estimée à 145000€.
Enfin la 3ème et  dernière phase de l’opération, sera la réalisation 
d’un parking rue de la Mare, comportant 9 places dont 1 pour les 
personnes à mobilité réduite, et permettra un accès au site en toute 

sécurité.
A la fin des travaux l’accès au site sera d’ailleurs interdit aux 
véhicules sauf pour des raisons de services, pour les véhicules de 
secours ou sur demande auprès de la mairie (activités sportives, 
scolaires et associatives). L’estimation de ces travaux serait de 
52000€.
L’ensemble du site ainsi valorisé, apportera à notre collectivité, un 
vrai pôle d’activités sportives pour nos jeunes adolescents et nos 
scolaires.

Dans le domaine des travaux, nous tenons à remercier l’ensemble 
de nos agents territoriaux pour leur implication dans  le bon 
entretien de nos bâtiments communaux et de nos espaces publics.

Plusieurs réalisations ont été faites ou vont être réalisées cette 
année.

Des gardes corps vont être posés dans la cour de l’école 
primaire et des modifications ont été apportées à l’école maternelle 
pour la sécurité et le confort des enfants, en concertation avec les 
enseignants.

Des jardinières mises en place devant la salle des fêtes pour 
initier les enfants au jardinage, pourront favoriser une passerelle 
intergénérationnelle et permettre un échange d’expérience entre 
nos administrés et nos enfants.

Les travaux de la mairie se terminent enfin, les WC publics 
vont bientôt être mis en service à côté de la mairie, ainsi que 2 
défibrillateurs cardiaques dès la fin des travaux : un sur la façade de 
la mairie, l’autre sur un des murs du local tennis à la fin du chantier.

Notre commune bouge, évolue, s’adapte dans le respect des 
normes et la maîtrise des coûts.

PB
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Point sur les travaux 2022
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Route de la Bouteillerie

NUISANCES SONORES   
Un arrêté permanent relatif à la lutte contre le bruit a été pris par la commune.
Celui-ci encadre toutes les activités pouvant engendrer des bruits susceptibles de causer 
des gênes de voisinage. 
Par exemple : travaux de jardinage ‘tondeuse à gazon) travaux d’entretien, nettoyage de 
bâtiments, aboiements de chiens…
Des horaires ont été fixés notamment pour les travaux de jardinage et de bricolage 
réalises par les particuliers
Ceux-ci sont possibles aux horaires suivants : 
Jours ouvrables : 8h - 12h  et 14 h - 19h // Samedis : 9h -12h et 14 h - 19h // Dimanches et jours fériés 10h -12h
Vous pouvez retrouver l’intégralité de l’arrêté sur le site de la commune : www.lechay-17.fr  

Les travaux d’entretien et de restauration des routes de 
la commune se poursuivent. La deuxième tranche de 
travaux route de la Bouteillerie (carrefour du Moulin de 
Luchet jusqu’au silo Soufflet) ont été réalisés en début 
d’année pour un montant de 60 139 €. 
L’entretien au quotidien de ces routes consiste en un 
passage annuel de la PATA (Point à Temps Automatique), 
pour une valeur de 9 500 € en 2022, et de « Bouchage 
de trous » régulièrement réalisé par nos employés 
communaux (coût d’achat de l’enrobé autour de 2 000 € 
par an).
Ici, comme pour le reste, l’augmentation du coût des 
matières premières restreint nos capacités d’action, d’où 
l’importance accrue du choix des travaux futurs et des 
priorités à prendre en compte. 



MEMENTO MUNICIPAL

LE CHAY

Supplément

à détacherMAIRIE
2, rue Saint-Martin – 17600 LE CHAY
Téléphone  ................................................................. 05.46.02.83.07
Mail  ..........................................................................mairie@lechay.fr 
Site  ............................................................http://www.lechay-17.fr 
Horaires d’ouverture :
du Lundi au Vendredi .........................................de 9h00 à 12h00
Le Mercredi  .................de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
Permanence de Mr le Maire :
Le mardi de 15h à17h et les autres jours sur RDV 

SOCIAL
Délégation Territoriale d’action Sociale
55, boulevard Franck Lamy – 17200 ROYAN 
Tél  ................................................................................. 05.46.06.48.48

CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination 
gérontologique - 1, bis rue de Sion – 17200 ROYAN 
Tél  .................................................................................05 46 05 58 40 
Mail  .........................................................................ivhoir@orange.fr.

ADMINISTRATION
CARA : Communauté d’Agglomération Royan Atlantique : 
107 Avenue de Rochefort, 17200 Royan
Téléphone ..................................................................05 46 22 19 20

Trésor Public Royan
108, boulevard de Lattre-de-Tassigny 17205 Royan
Tél  ................................................................................. 05.46.23.54.54
Internet : ........................................... http:// www.impots.gouv.fr

DTAS 
La Délégation Territoriale d’Action Sociale de Royan récupère 
3 communes Corme Écluse, Médis et LE CHAY !! 
Donc, cela implique que les dossiers peuvent être traités par 
les assistantes sociales qui assurent des permanences au 
CCAS. 
Tél  ................................................................................. 05 46 06 48 48 
Mail ..............................................dt.royan@charente-maritime.fr

Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription jusqu’à 30 jours avant un scrutin) Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
Mairie du Domicile

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)



URGENCES
Pompiers  ............................................................................................ 18
Gendarmerie  .................................................................................... 17
SAMU  .................................................................................................. 15
Centre Anti-Poison  ..................................................05.56.96.40.80
Centre Hospitalier de Royan  ................................05.46.39.52.52
Clinique Pasteur  .......................................................05.46.22.22.22
Polyclinique de St Georges de D.  .......................05.46.05.07.94
Centre Hospitalier de Saintonge - 11, boulevard Ambroise 
Paré, 17100 Saintes ................................................. 05 46 95 15 15
Pharmacie de garde .................................................................. 3237
Accueil sans abris ..........................................................................115
Allo enfance maltraitée ...............................................................119
Sida info service .......................................................  0 800 840 800
SOS amitié .................................................................  05 56 44 22 22
SOS racisme .....................................................................................114
SOS femmes battues ................................................................. 3919
Allo maltraitance personnes âgées
et / ou handicapées ..................................................................  3977
Drogue Alcool Tabac info service ............................................113

PASS PERMANENCE D’ACCES AUX SOINS

 Présentation
Une structure d’accueil médico-sociale destinée à favoriser 
l’accès aux soins des personnes en situation de précarité 
par une équipe dédiée  : Médecin, Infirmière, Instructrice 
sociale, Secrétaire.

Les missions
Permettre l’accès aux soins pour tous avec :
- Des consultations de médecine générale
- Des rencontres avec des professionnels de santé et sociaux
 Organiser la continuité des soins en :
- Accompagnant les personnes dans leurs démarches
- Permettant le retour à un régime de droit commun

Contact : Secrétariat médical 
Centre Hospitalier de Royan
20, av de St Sordelin 17640 VAUX/MER
Tél : 05 46 39 66 39 - @ : pass.royan@ch-royan.fr

Horaires d’accueil : 13h à 16h30 du lundi au vendredi

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un 
plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur 
son front.
Avec l’autre main relevez le menton et 
basculez doucement la tête vers l’arrière.
Regardez et écoutez si la personne 
respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas : pincez son nez et couvrez sa bouche 
avec la vôtre puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours pas :

Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, 
vos épaules à la verticale de vos 
mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien 
tendus, les coudes bloqués. Vos 
mains doivent descendre de 
4 centimètres, puis laissez-les 

remonter et recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 compressions 
(étape 5). Si la personne reprend connaissance, respire ou parle 
arrêtez le massage et couchez-la sur le côté en attendant les 
secours.

Attention ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au secourisme dispensée 
par un organisme agréé ou une association habilitée (Croix Rouge, Protection Civile,...). Seule 
une telle formation vous permettra de pratiquer le secourisme avec un maximum d’efficacité 
et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...



POLICE PLURI-COMMUNALE
Notre interlocutrice principale 
est Julie JOLY 

UN PETIT RAPPEL …
En accord avec la municipalité , le 
service tranquillité vacances est 
toujours d’actualité. Vous trouverez au 
secrétariat de la mairie une fiche à remplir et à signer. Le 
secrétariat transmettra et l’enregistrera auprès du service. 
Vous pourrez aussi prendre contact auprès de la Police Pluri 
Communale à la mairie de Saujon au 05.46.02.80.07. Un 
passage à votre domicile selon les modalités établies dans 
cette fiche sera effectué lors de chacune de nos patrouilles 
pour que vous puissiez partir en vacances l’esprit tranquille. 

Nos missions se résument à un travail basé sur la sûreté, la 
tranquillité, la salubrité et la sécurité de la commune, que cela 
soit au niveau des entrées et sorties d’école, du périscolaire, 
des rues, des chemins, des forêts, des divagations d’animaux,  
des dépôts sauvages de déchets, des problèmes d’urbanisme et 
d’entretien de terrain ou de troubles de voisinages.

 « LA POSTE-RELAIS » AU 17/28
Effectuer les actes postaux principaux  

• Achat de timbres à l’unité ou en carnet
• Affranchissement du courrier 
• Envoi de recommandé
• Achat de Prêt à envoyer (lettre suivie) 
• Prêt à Poster (Colissimo) 
• Retirer les colis, recommandés ou autres quand ceux-ci 

n’auront pu être remis à leur destinataire
Service pérenne

ESPACE
EMPLOI FORMATION

L’espace emploi formation est à votre service
au Centre Communal d’Action Sociale

1 route du Chay - 17600 SAUJON
Tél : 05.46.02.66.56

BOITES AUX LETTRES

Merci de bien vouloir mettre 
votre nom ou N° de maison sur 
votre boite aux lettres afin de fa-
ciliter la distribution de courrier 
occasionnel par les agents de la 
mairie ou les élus.



ENSEIGNEMENT / PERISCOLAIRE
Groupe scolaire – Garderie – Assistantes Maternelles 
Mairie de LE CHAY - Tél : 05.46.02.83.07 - mairie@lechay.fr

TRANSPORT 
Saujon Taxi .............................................................................. 06.87.10.71.68
SNCF  ......................................................................................... 08.92.35.35.35
Gare de Royan  ......................................................................................... 3635

Transport à la Demande (T.A.D)
Un service proposé par l’agglomération Royannaise depuis 
Octobre 2007. 
Site officiel de la C.A.R.A : www.agglo-royan.fr
Une voiture-taxi vous prend en charge à votre domicile et vous 
dépose à l’arrêt de bus le plus proche de votre destination à Saujon 
ou à Royan, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. Pour bénéficier 
du service Transport à la Demande, il faut préalablement vous 
inscrire gratuitement auprès de la boutique Cara’Bus  : pensez à 
fournir un justificatif de domicile.

Tarifs actuels : 
Saujon / Saujon : 1.60 € (ticket à l’unité) 
Saujon / Royan : 3.00 € (ticket à l’unité)

A chaque fois que vous souhaitez utiliser les services T.A.D, 
réservez une demi-journée avant votre déplacement. 
Réservations du lundi au vendredi de 8h à12h et de 14h à 18h.
N° AZUR/ 0810 810 977 (prix d’un appel local) 
Agence multimodale – SNCF – 7, place de la Gare- 17200 Royan 

MESSE
Eglise Saint Martin
Pour connaître les horaires des messes et pour tous renseigne-
ments complémentaires, contacter Mme Marie-Ange PAULAIS
au 05.46.02.99.66
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Lions club
Club de Saujon Vallée de la Seudre

Le LIONS CLUB de SAUJON VALLEE de LA SEUDRE a dé-
cidé de s’engager plus encore pour servir l’intérêt général dans la 
cité en rencontrant les communes du périmètre dans lequel il a dé-
cidé d’agir pour y mener des actions au service de la population.
C’est ainsi qu’une première rencontre a eu lieu le 10 mai dernier 
avec Monsieur Le MAIRE et le 1er adjoint de la commune de 
LE CHAY.
Ces premiers échanges ont permis au LIONS CLUB de proposer 
de participer au financement du séjour de 2 semaines de vacances 
pour un enfant d’une famille de la commune en difficulté.
Chaque année les CLUBS LIONS de la région organisent des 
manifestations dont l’objectif est de collecter des dons pour 
fiancer ces séjours, ce n’est pas moins de 180 enfants qui sont 
accueillis par le centre de vacances du Souffle Vert à CUSSAC 
(Haute Vienne)
Cette année le salon SAVEURS & GOURMANDISES organisé 
par le LIONS CLUB de SAUJON VALLEE de LA SEUDRE, le 
15 mai dernier à LA SALICORNE, l’était dans ce but.
S’il n’a pas rencontré le succès escompté, pour 2023 notre salon 
est programmé au mois de FEVRIER.

Nous espérons vous y accueillir nom-
breux.
Parmi ses actions prioritaires Le 
LIONS CLUB INTERNATIONAL 
a identifié la malnutrition, l’environ-
nement, la vue, le diabète et le cancer 
infantile.
LIONS CLUB de SAUJON VALLEE de LA SEUDRE a décidé 
de donner du sens à son engagement de ‘‘SERVIR LA PLA-
NETE’’ en participant au financement de l’achat d’arbres dans le 
cadre d’actions spécifiques lors de la fête de la nature ou comme 
une commune voisine de planter 3 arbres pour célébrer les 3 
enfants nés en 2021 sur son territoire. De même pour combattre 
la malnutrition, d’apporter son concours à SAUJON SOLIDA-
RITE en aidant à la collecte des denrées alimentaires de pre-
mière nécessité.

Vous souhaitez être informé de nos actions & manifestations 
ou y participer en qualité de bénévoles,
contactez-nous par téléphone : 06 26 64 65 82
ou par mail : lions-saujonvalleedelaseudre@myassoc.org
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Faits divers
 
 
 

Proverbe Ecossais !
Où l’arbre tombe, il doit demeurer…

A la vue de ceci …Qui n’a pas dit    - « Encore.. ?!! » 

Et oui !! Pour la huitième fois.
Quel pouvoir d’attraction !! 
Ou serait-ce autre chose ?
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PLAN CANICULE   
Le Plan Canicule est activé nationalement en France depuis 
le 1er juin 2022, jusqu’au 15 septembre, afin de limiter les 
conséquences sanitaires pendant les fortes chaleurs. Il passe en 
niveau 3 dans certains départements. Les personnes âgées, les 
enfants sont particulièrement à risque.

Les registres canicules sont utiles en cas de très fortes chaleurs 
et du déclenchement du Plan Canicule (niveau 3 VIGILANCE 
ORANGE par Météo France) par le Préfet. Ils permettent de 
localiser les populations les plus à risque qui seront ensuite 
régulièrement contactées par les services de leur Ville pendant 
toute la durée de l’alerte, afin de s’assurer qu’elles vont bien et 
qu’elles n’ont pas besoin d’aide.

La mairie tiendra un «registres canicule» mis à jour chaque 
année. Les personnes âgées ou personnes en situation de 
handicap (public défini en fonction des municipalités) ainsi 
que des professionnels ou personnes de leur entourage peuvent 
demander une inscription sur ce registre. La collectivité se 
propose ensuite de contacter la personne régulièrement dans 
cette période pour s’assurer de l’état de santé de celle-ci, avec 
notamment les appels des services sanitaires et sociaux. Trois 
catégories peuvent y figurer, à condition de résider à domicile :

• Les personnes âgées de 65 ans et plus.
• Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au 
travail.
• Les personnes adultes handicapées.

La demande d’inscription doit se faire et doit être réalisée soit 
par la personne concernée (ou son représentant légal) soit par 
un tiers. 

Renseignez-vous auprès de votre mairie.
La police municipale pourra se déplacer et pourra en dernier 
recours contacter les pompiers. En somme, le registre canicule 
est un fichier communal qui recense les personnes souhaitant 
se faire aider en cas d’épisodes caniculaires. Les personnes qui 

peuvent bénéficié de ce service s’inscrivent volontairement. 
C’est gratuit et confidentiel.

Si vous connaissez des personnes âgées, handicapées ou 
fragiles qui sont isolées, incitez-les à s’inscrire sur la liste du 
registre canicule de la mairie
Réseau des communes.

COMMISSION SCOLAIRE   
Suite à une entrevue avec Madame la sous-préfète de Saintes, le dortoir des enfants de maternelle a été déménagé au rez-de-
chaussée de l’école maternelle pour des raisons de sécurité. Celui-ci se trouvait auparavant à l’étage de l’école.

Ce changement a induit une réflexion concertée des commissions “travaux” et “affaires scolaires” et des enseignants pour, à 
terme, trouver des solutions pour la sieste et les activités motrices des élèves. Ce cheminement et la réalisation, in fine, du projet 
prendra un certain temps mais la réflexion est en route pour une meilleure sécurité et un meilleur confort d’apprentissage des 
élèves. Par ailleurs, une subvention de 40€ par enfant a été allouée pour un séjour pédagogique en Dordogne. 

Enfin, nous continuons l’aménagement des locaux puisqu’après la classe des CM, c’est la classe des CP-CE qui se voit dotée de 
nouvelles tables et de nouvelles chaises.
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Ecole Anatole Eugène HILLAIRET
L'école prend un bol d'air !

Après les défis « zéro déchet », la découverte des îles du 
département, l’école est partie au grand air à la découverte 
d’espaces proches et moins proches.

La classe de Mme BLANCHET (CM1/CM2) est partie durant 
3 jours en Dordogne, aux portes de Sarlat-La-Canéda. Au 
programme : visite du Château de Beynac et sa vue majestueuse, 
visite du Centre Internationale « Lascaux IV » avec un après-midi 
ateliers sur le site du Thôt et enfin visite de la cité médiévale de 
Sarlat.

Les élèves ont pu profiter d’un lieu extrêmement chaleureux et 
agréable pour se reposer : le gîte de Favard. De grands espaces 
pour se défouler, des coins plus calmes pour se reposer, tous les 
ingrédients étaient réunis pour un projet réussi dans le Périgord.

Nous tenons à remercier l’association « Les p’tits chaytais », la 
commune ainsi que les familles pour les financements qui ont pu 
rendre ce projet  (avorté il y a deux ans à cause de la COVID) 
possible.

Les élèves de maternelle de Mme ESCLAFIT et Mme BILLET 
(Agent territorial) ainsi que les CP/CE1/CE2 de Mr VIGNE sont 
partis bien moins loin (Saint Georges-de-Didonne) mais ont tout 
autant voyagé tant les péripéties étaient fabuleuses.

Au programme : visite du Parc de l’Estuaire avec deux supers 
animateurs qui ont permis aux élèves de découvrir et d’explorer à 
travers leurs sens ce lieu passionnant surplombant l’estuaire.
Un séjour avec une nuitée dans un camping ne serait pas agréable 
sans un orage et une bonne dizaine de millilitres de pluie pendant 

la nuit. De quoi mettre les sens en éveil !

Une expérience à coup sûr mémorable pour les petits … comme 
pour les grands !

Nous remercions les parents disponibles et volontaires pour cette 
aventure atypique !

Dans la continuité du projet nature, les élèves de la petite section au 
CE2 ont profité d’une animation de la CARA par Vanille LIGNER 
pour réaliser quelques plantations et semis que vous pouvez tous 
admirer dans l’espace des 5 sens ( espace vert à côté de la salle 
des fêtes) qui continuera d’être aménagé l’an prochain ( maison à 
insectes, nichoirs, parcours des sens … ) .
Cet espace se veut convivial et dans le partage : les valeurs que 
porte cette école !

Enfin, vendredi 24 juin a eu lieu la traditionnelle kermesse de 
l’école ! Cette grande fête de la commune a permis de réunir 
les élèves, les futurs élèves, les parents mais aussi les Chaytais 
curieux et soucieux de partager un moment convivial pour le lieu 
de vie de la commune : l’école.
Un grand merci à tous pour ce moment très agréable qui nous fait 
chaud au cœur, notamment pendant ces temps plus compliqués !

Merci à tous et à l’année prochaine !

Nota : Les parents de la commune dont leur enfant est né en 2020 
sont invités à se présenter à la mairie avec leur livret de famille, 
carnet de vaccination pour pré-inscrire leur enfant pour l’année 
scolaire 2023-2024.
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« LES P'TITS CHAYTAIS  » 
Vendredi 24 juin à eu lieu notre fête annuel de fin d’année ; « La kermesse des P’tits Chaytais » ! Plusieurs  stands de jeux, 
château gonflable, buvette et gâteaux préparés par les familles ont été mis en place et nous avons clôturé cette belle soirée par 
une retraite aux flambeaux dans les rues de Le Chay. 

Nous tenons à remercier chaque personne qui s’est investie dans cette kermesse et aussi pour tous les autres projets de cette 
année. Merci aux familles pour leur participation et leur investissement. 
Sans eux rien ne serait possible ! 

L’Association « Les P’tits Chaytais » vous souhaite de bonnes vacances d’été !

« TENNIS CLUB CHAYTAIS »   
Bonjour à tous,

Les licenciés du Tennis Club Chaytais ont pu enfin reprendre leurs activités cette année ! Les entraînements au Club de Saujon 
pour les équipes hommes et femmes se sont bien passés.

Cette année, le championnat de printemps par équipe s’est déroulé sur les cinq week-ends du mois de mai. C’était assez tendu 
en termes d’organisation, mais grâce à la bonne entente de toutes les équipes (6 par poule), toutes les rencontres ont pu se faire 
dans les temps.

Les deux équipes finissent en milieu de poule à la fin du championnat. Résultat plutôt satisfaisant pour notre petit club chaytais. 
Félicitations aux joueurs et joueuses !
Le terrain commence à se détériorer. C’est pourquoi, des devis sont en cours pour maintenir notre terrain municipal jouable 
encore quelques années supplémentaires.
L’été approche, c’est la période des championnats individuels. Bon tennis à tous.
Un grand merci à tous ceux qui ont participé à notre brocante du Dimanche 10 Juillet 2022.

Bel été à tous.              Le Tennis Club Chaytais
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« CLUB CHAY'NOUS » 
Bonjour à tous
Grâce à la parution du Chaytais,  l’Association du Club 
Chay’Nous vous informe de ses activités bien présentes sur 
la commune partagées entre les jeux de cartes, marche et 
pétanque qui sont toujours bien appréciées pour diversifier 
notre vie quotidienne.
Elles favorisent également des rencontres amicales où 
chacun peut trouver son bien-être.
Depuis le début de l’année, nous avons eu le plaisir de 
partager un goûter crêpes confectionnées par certains 
de nos adhérents, nous fêtons aussi les anniversaires le 
mercredi  notamment celui de notre doyenne, les marcheurs 
sont toujours fidèles à leurs rendez-vous, et les joueurs de 
pétanque s’en donnent à cœur joie pour s’adonner à leur jeux 
favori. 
Dans les projets futurs, il est arrêté à la date du samedi 27 
août une randonnée semi-nocturne sur la commune du Chay.
Vous pouvez y participer, vous serez les bienvenus.
Un concours de boules entre adhérents va être mis en étude 
courant octobre.
Pour clôturer l’année, un repas au restaurant sera organisé.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour partager avec nous 
tous ces moments de convivialité. 

Pour tous renseignements : Présidente : 06 32 76 03 58   
                                             Secrétaire  : 06 42 29 38 49
                                             Trésorière : 06 98 89 20 13
Nous vous souhaitons un bel été.
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Coup de projecteur sur

Les jeudis Musicaux 
Un évènement organisé par la CARA,
en partenariat avec le Comité des Fêtes

Les Jeudis Musicaux, saison musicale diffusée pendant 
quatre mois dans les 33 églises ou temples des communes 
de la CARA, accueillent au rythme du classique, plus d’une 
centaine d’artistes de renommée nationale et internationale. 
Cet événement culturel intercommunal unique dans le paysage 
régional, contribue à la valorisation des édifices cultuels 
par la musique tout en favorisant la diffusion culturelle sur 
l’ensemble du territoire. Il mobilise de nombreux acteurs 
locaux permettant un engagement commun et une réussite 
partagée. Fort de leur succès, les Jeudis Musicaux, portés par 
une reconnaissance des artistes et de la presse spécialisée, 
s’inscrivent désormais parmi les plus importants festivals de 
musique classique nationaux.

Le Jeudi 25 Août 2022 
Eglise SAINT MARTIN

Infos billetterie
Direction des affaires culturelles

107, avenue de Rochefort - 17201 ROYAN Cedex
Tél. : 05 46 22 19 20

Le Trio Hélios 
Camille FONTENEAU – Violon / Raphaël JOUAN – Violoncelle / Alexis GOURNEL –  Piano 

Venez découvrir…

Le jeune Trio Hélios voit le jour en 
2014, né d’une passion commune 
de trois amis pour l’univers varié du 
répertoire pour trio avec piano. Lauréat 
de nombreux concours internationaux 
: concours international de musique de 
chambre de Lyon (2018). Concours 
international de musique de chambre 
de Trondheim (2019).

Le Kammermusikpreis  du Festival 
ISA à Reichenau (depuis 1998, la 
Société polytechnique décerne chaque 
année le Prix de musique de chambre)  
(2019), ainsi que le prix spécial Franz 
Liszt au concours Joseph Joachim de 
Weimar (2019).

Fort de ses récompenses cet ensemble s’impose, au cours des années, sur les scènes françaises et internationales.
Ravel - Boulanger – Arensky
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